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FONDE EN  1693 
Lundi  16 Février 1*20 

LES miNEURS 
fil feront pas grève lundi 

v «■■■■■■■—«^ 

■■*     -   ■   • * 

i      Utr accord a été établi 
*■* * 

. fari»,  i4  lévrier. —  Après  une entrevue qui 
hit lieu au ministère du Travail, entre M. 

CMOUttDAlN",   ministre   du   Travail;   M.   BOREL, 
*ou*-«ecrétaire, d'I'.mi des -mines et une déléga- 

■'» tjttn des   mineur J,   composée   de   BARTUEL,  se-t 
crfjWire-général  -de   la   Fédération;   MAKS.   dé- 

; 'put*, représentant de syndicat du. Pas-de-Calais; 
',/  ftQSSY,   représentant   les   bassins    du    Nord    et 

•   4'Anïiu;.    JAMTN,   représentant    le      bassin    de 
l'Ouest; Dl'RANTOK et BRIOl.'UE. représentant 

{ le   bassin  de   la   Loirc;   GOMOT.  représentait   le 
bassin du Centre; VILLES,   repré-sentant   le  Var. 
Ie.-Coo0Sil.de la Fédération des Mineurs, siégeant 

.   eà permanenre à II C. G. T., a appris, par lélé- 
£ hoirie, i 18 heures 5o, ;iar l'un des îm-mbrci* de 

i-déléaation qui s'es! rendue au ministère, que 
-. l'accord venait d'être, établi entre cette déléga- 

tion et le gouvernement sur le projet «te loi re- 
latif, aux   retraites   des  mineurs,   et   notamment 

,-*»r. I«js retraites pior.orl'oniiej'e». 11 reste on li- 
tige deux points subsidiaires de peu d'impoi--. 
tance. '   '  • 

f - 'Dans ces conditions, le Conseil National a dé- 
ridé  de  surseoir â la   grève   jusqu'au   1er   mars 

.' pteekain.     pear  "nisser     a»   gouvernement,    le 
t temps fi* faire voter les m-MMa-dr loi soumis au 

Parlement. 
•Dé* télégrammes vont  être cxpédité* *  tous les 

C .ajjbrita't** des Syndicats miniers de France qui 
fuient revu l'ordre d'organiser demain, uinian- 
éne, une réunion i>our faire déclarer la grève. 

% o 

.Le relèvement des Tarifs 
des Chemins de Fer a été voté 

Paris, i& février. — La séance est ouverte à 
iU heure* sous la présidence de M. BERARD. 
On continue- la discussion du projet *ur le re- 
lèvement temporaire des tarifs de chemins de 
fer. - 

Le projet a été voté par le Sénat sans modifi- 
cations par  -227  voix contre  3i. 

Des mutilés et réformés 
paieront quart de place 

Les mutilés et réformés de la guerre avant au 
moins 5o % d'invalidité pourront, sur présen- 
tation de lour carte d'invalidité, obtenir le trans- 
port en quart de place sur tous les réseaux en 
•>e et 3e classes. Cette mesure ..>st étendue ù la 
personne accompagnant le mutilé de 
ayant   une   iriVatidilé   ri;   jpn'"'. 
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ONSEIL GENERAL 

Le citoyen. Roger !*ALENGRO, conseiller ?é- 
Êral drt Nord, nous adresse la spirituelle lettre 
l'vairte : 

Monsieur   le    Rédacteur   en   chef 
"du « Réveil du  Nord ;»., 

Paris. U février. — Le Congrès National des 
coopératives ouvrières de production a repris 
ce matin la QiscusBion du rapport de \1\1TRF 
sur les retraites ouvrière^ .Apres divers êrian- 
«es de vues. I Assemblée a voté lorare du jour 
suivant dépose   par  B1ÙÀT.  secrétaire  arriérai 
((,11   t.artlV'l'CS    : 

» Le Contres recannait pour le.* travailleurs 
rap;>c» oaa- 1 invalidité de vieil !ess<} i.' dro i T 

la \ie assurée par les ioctétaices. mais étant 
donnée la situât: u actuelle <tc !« !Mj<-.iété 
Congrès engage (outra tes Sécié'éa ftoop&aÀivee 
.ouvrières de orodueteon adhérentes a la Chain- 
bm consultative a créer, sut- les bénéfices *u- 
tiuels. avec minimum o> 120 %, uw ocrfsgp de 
roir.iiles.Lé Çoiuaré^ renvoie au Conseil d'ad- 
ministration el fi une tomoii'-s'op r-omposée de 
lu membres I étude fie la ,réatv.n d'une caisse 
fédérale P. .4.11- >..MI s les .-.vieUS adhérentes •>. 

Lille 

faire] 
la p- 

i   des 

».M©n   cher  Confrère, 
,       »  Mercredi,   le   «Réveil)'   a   bien    voulu. 

••savoir   qoe   j'avais,   au   Conseil   général. 
porté   toi   vœu   demandant   lu  "suppresàiv* 

, Oa#scar»dee. 
•■*>' Depuis,   de   nombreux   citoyens,   voire    des 
eitc^renljes,   me  font tenir   uV» lettres  pour m'a- 

, Tertir, en latines choisis, de leur .noir courroux. 
Ou me   menace dés   pires   représailles «t   je   re- 
<?*»  des noms  d'c*eau. 

»> Je serais  prêt   à  battre .ma coulpe  si j'aviai». 
tpÊ'ltï   rabat-joie  qu'on   veut.   dire.   Mais  je  n'ai 
*4*n   de    l'empêcheur   «le,  danser   en    rond   et. 
toute  m*i   vie, je  m'en   voudrais,   de   causer  aux 
dames une. peine,  même  légère. 

■') Pour  le  repos de me*  nuits   <•!   la   Iranquil- 
Nté de mes >OIH-S, je VOUS en  prie,  veuillez  ;IOIK- 
annoncer que je  n'ai   ni rapporte   ni Vlénesé  un 
vfleu tendant à oecirc ' Carnaval. <lepuis cinq ans 
frappé^-d'entjypha 1 itj   lélharglqiu-. 

•-^s?> «en* lroterneMement  à "\tkmi "-----   - ■ 
'   ' -, »  Roger   SM.ENGRTV» 

Le Bâtiment 

11$ AVANCES AUX COMMERÇANTS 
^'tNl'KkVKNTIOlN   DE   SAHSI-VE.XAN'I    A* PKKS 

DU  MINISTRE DES ItEGIOXS LIBEREES 

Comme suite ii son intervent'.on auprès >1M 
Hiiustre des Régions Libérées. Ici uant u obtenir 
4Ué le régirne■ des avances accordées aux Indus- 
triels" soft étendu aux twmnieiranU. ceuN-ci • e 

, trouvant moins favorisé!? à OR point dfl vue, 
ainsi que l'a démontré Je Syxidicat Ointial de 
Gorruneroe en gro& des vm> >;l spiritueux du 
département du Nord, le citoyen Saint-Venant, 
•lepute «»u Nord, a reçu du Ministre une réponse 
ainsi conçue : . 

Ils peuvent pré tenu re : 
.1. Aux avances pour lecoii&tituuùn du uijûb»Uer 

familial et aux avances pour travaux de répara- 
ton eux immeubles réparable.^ . 
'' 2: Aux avances sur eons de réquisitions enne- 
mi"» et ce, dans les même* conditions cpje ic» 
intTuâfriets ; 

8. Bn'm, comme commerçanUs, à  des avances 
•peciaies à Utrc de fonds de roulement., dont, le 

,  taux maximum a et»; porté a SO.ûOti francs. 
' Le Ministre ajoute : Ouoiqu'il en soit je dois 

reconnaita* que de nombreuses interventions se 
* sont produites en faveur d'un relèvement du 
taux de 20.000 francs, i«!èvemenl dont l'expé- 
rience semble avoir demandé I utilité et qui est 
actuellement a l'étude. Je suis dispose à me ral- 
Jièr à toutes mesures reconnues légitimes el né- 
oœsaires pour arriver à ce but. mais je ne sau- 
rais pvsndre de décision sans avoir à ce strjât, 
obtenu  l'adhésion  du  Ministre des .Finances. 

J'ai   Jonc  crû   devoir   le   pner   d'examiner   Va 
Question et de me faire connaître son avis dans 
fe ptas bref délai possible, te  -le  manquerai   pas 

'lifioos taïir au courant-de la suite qui pourra. 
Hn réservée à cette allai re. 

1 arts.   1 !   !<i»Ti. v Vuj^urtTImi   -■>•  lient,  au 
Pamis <I*- 'lit Mut,u«lile. le deuxieaie.(."ôn£rrêé du 
Bâtiment el îles Travaux pui)lios. LKganltjé par 
1 Office du bâtaient tt des Travaux publies, 
pour la reeoii.-!.-:n■!'--il les "SnfheubSés détr:iits 
dans le.s riigi. >ns dévastées. 
,^fir ,nalil|ée. a I'W- consacrée à aue réunion de 
lOffice que présida M. c.i'liDfrNNJKH, membre 
de 1 Institut. -i;u :i prvnoni-e une aJl.xulion. 

Dans cette séance. M. UL'si'AifNi;. piésideut 
da croupe de la Qjambre Syndicale du Bali-- 
nient et de» industries Jtwyges de la rér4oB pa- 
liswruie. a lelatc les deniar lie-, effectuées au- 
wèé des IvuiMi'is pnii:.'s en \ii<-- ds» mener à 
bien l'o?ut*e de ta Ile ■onst.ihili1.!i des ré ions 
dévastées. 11 proposa diverses laoUOtts de réso- 
lulions» qui permeUjvjni de tn-océder le plus ra- 
pMemenf et le plus économiquement "bossîMes 
à la «eonstituUon des'immeuble?; détruits. 

La  séance  de  raprès-:ii!d    ,i-été.consacrée   à 
Ja lecture, el à  la  msc»s<ioTi du  ràppbrj  d*3  M 
>l'si'A(;.\\T. iirésident du^cqupe des eha.-iibres 

WIART ET SA BANDE 
= DEVANT LE = 

Quelques précisions sur les traîtres 
■■"        avant leur comparution    ■ 

En l'Hôtel des Canonnière, ô /Lille. do«. se 
dérouler, à partir du Vf février prochain, le 
procès Wiart et consorts, devant le Conseil de 
guerre de la Ire Région. ■ 

Nous avons dit. il y a quelques jours, ouelle 
fut 1 o?uvre magnifique que la trahison de Wiart 
réduisit h néant. Nous avons décrit comment 
MM. Doucedame et D'HaJKrim succombèrent en 
accomplissant leur tache d'héroïque dévouement 
à la ca:ise de la Patrie. Outre ces deux héros, 
la trahison de Wiart eut pour effet de faire 
condamnes- douze personnes aux travaux 
foncés. 

Heureusement, Mme 13a.ttist.ini. une des; nrin- 
cinaJes orcanisatrioes de. ta- section de confcre- 
espponiM^R de Ja région de Cambéai, parvini à 
sechapper. Wiairi^fa rechercha avec- acharne- 
ment jusque ribez son père. M. Balles!, à Cau- 
<h-\\ Mme Battistûw était pourtant se bienfai- 
trice. C'était elle qui l'avait recueilli mouréuit 
d,? faim à sa sortie de prison, et lui avait fourni 
les moyens de subsister. 

Ses complices 
Wiart, ne comparaîtra nas seul devant le 

SonseU .le uu&rrv. I^a fille Leroy, âgée de 26 
ans. fi)îtirera a ses cc^^s. 

G?tfe feainie de rna-urs légères était.'on trai- 
tement dans un hôpital dont Mme Battistini 
était la thaenfaitrire. usant de son influence. 
"Aiart la fi<r libérer et. amres avis favorable des 
Boches, se radjoranit pour l'aider d&ns sa lie- 
iorrne de traître. 

Deux autres ind+vilus o>omr>araiti'ont en mê- 
lerons   que   Wiairt   devant   le   Conseil   de 

lesne. Qe sont le.s nommés Auguste Ba,cine. 
5 S uns et l'eraïaud Teliiez. Tous deux sont, in- 
eiunés d avoir obaav^ MM. Doucedame et ITHal- 
lu»n dowanl le Conseil de tîuerre allemand, et 
avoir ainsi com.nbué a Hn'r perte. 

Qu'est-ce que Wiart ?... 
l'eu de clio.se. en vérilé !... Les antécédents 

!• Wiart seul des plus déoloraËles, l^ortant la 
tare <.!e l'hérédité..' le misérable, coupable iui- 
n ême de vOJ avec effraction, se trouvait à la 
prison d<- Dodoi,  toi's- de la niobiUsation. 

Il est donc fasix. a>mme il I'Q, prélètidu. qu'il 
lut soldat, au dé4..ut dt.> la guerre. lin réalilé. il 
ne Put libère de la prison dfie le 23 mars li)lj, 
u  pleine occupation 

L,c ^epos Dominical 
dans l«s P. Ta T. 

—»» 

afie 

« De suite, les .MUm.ui !s eiierel..'rent h" rem- 
ployer a leur service. 11 seinUe en premier heu. 
une Wiart hésita â ^>»rai>iir cette besoeme. 
11 lui ooar\<-.naal mieux de se faire h^>eraer et 
nourrir « à ï<vïl » par ses compatriotes. C'était 

jurions Janaereux. 
rDortç. Wiart se fflt, d'abordf passer pour un 

aùoiru youave. Le Ijan'iiL avait la parole facile 
et. par des î-éeits ùnaaioaires. il parvint ,\ se 
faire passer pour une sorte de tiéros. 

C'ait alors qu'ayant jîaBné pleiineinent la 
confiante de MM. Douoedame et U'Halluin. il 
fut mis' au courant des secrets du service" de 
contre-uspftjtinafîe.. 

Le miséJrHble n'hésita plus, et, contre de Tar- 
riétrt.  boen sûr. il MMrta'ces secrets aux Boches.. 

■ndieaj'j-j du Iji.iiiuent ci des itida.sln.is^livei-ses  »,    '- •■s't   au. mois d**oût l'J15.  le 28, que se con- 
de la lésion par.sieùné,* sur   a iveonstilution des     summu   ta   t,i-ah&ion. 'Revenu   a  Cambrai  après 
régions dévastées.  (V   rapporf,  .(.'ti', les •voneiu- 
si  ps  avaiont été ao<iiiteés   le■ ifwfci-a" per 4 ofJicï l«mP4«vkj3tir M. 

LES CULTIVATEURS 
font tes chevaux ont été réquisitionnés 

UNE MAJORATION DE PRIX 
est rappelé aux cultivateurs de certains 

du Nord et du Pas-de-Calais ayant eu des 
K réquisitiorrnés par l'armée le 21 juin 

m, qu'ils ont' droit a une majoration sur le 
prix oui leur a été payé lors de la réquisition. 
PUT obtenir cette majoration, il leur suffit 

, 4a 4s solliciter au général commandant le lèr 
Corps d'Armée à Lille, en donnant les indications 

et domicile du propriétaire ;    »*-'-'. 
Date et lieu  de réquisition ; 

' Oftfgfk. et âge de l'animal ; 
Prix Axé par le Commission ; 
Augmentation demandée; 

certifiant cette demande d'augmentation 
d'achat ou offres de vente). 

-Alt cas où tes propriétaires des chevaux ne 
aonaant pas a même de fournir ces renseigne- 
ments, le Maire de leur commune peut les leur 

lis Ctwcrtts «pfetltis de la Guerre 
gens fiiwwnt partie du contingent 

OK service auxiliaire)   à incorpo- 
«4 .dont le père ou deux fcères 

l'wiWHi, morts de leurs blessures 
et la» fils aînés d'une famille de aLx 

moins, dont le père a été tué, sont 
au commandant, du   bureau 

dont Hs dépendent, une liste *in- 
ar cadre de préférenre. les armes dans 
3a tMeirunt être incorporés et les corps 

«tit^-biitimeiit^ pFeyouke- -la cOustfTntf.irr"rré" V'M 
(leratives à qui incomberaient la Iftehe de m 
reoénstiiutiou   ou   luéme de   la   reconstnuètîén. 

Je contrés ;, Ttdople dgateal Mil la résolution 
suivante rcl.live aux inarclié.s .qu'il soit im- 
média'éfnenjt constiluée une j aniinssion dans 
iaquelle 'figureraient des r-nuése.itanls de tous 
les intéressés. adininistraLions. sinistrés, archi- 
ieei.es.. ingénieurs, entrepreneu.s, . rjui serait 
chargés "de trader un rftotWle de .narclié type ap- 
plicabte ,-i Ions les travaux de coopérative .les 
'régions libérées. 

En denier lieu te congrès' a volé la résolu- 
tion suiviiîdc : Qu'un ur-ani-snie officiel de re- 
crutement, de. .inajii-d leiivre soit institué, que 
le-s représentants des organisations jlu bâtiment. 
<•! des travaux nuhlies sainenl. appelés à -'collabo- 
rer Officiellement avec col ortianisme : que l'Etat 
prenne a sa-charge les frais" de ix-crutemenl d^ 
transport, de perte d*' temps jusqp'au momejit ou 
la mam-d'a'uvn: serait prise en- charge par les 
entrepreneurs des régions libère ;s. 

Les Préposés dQàtrci 
Paris. 14 février. — Le, C..riër*P»! l'Associa- 

iiou Amicale des prép.>sés on chef des Octrois 
de France s'est ouvert'<x malin sous la orési- 
dence do M. TRISTAM. direolc.ir de l'Octroi- de 
Marsoillc. 

l'nvircHi t.V prisotTsés étaient présents. Parmi 
eux. oitoiis ceux de Lll.l.li Toulouse. AMIENS 
CALAIS. \rAt.I".\r.lRNM-:s. Siiint-BUenne. Nan- 
tes. Heinks. Ni.'sj. Toulon. Angoudémc, Poitiers. 
Le  Havre el C.rcii.ihle. • -\' 

Le Cont!r(s a volé la transformation de l'A* 
sociation \micale <»n .Syiîdi. at nui sera-affilié a 
la'^édéraïUion des Fonctionnaires de l'Etat.    ,' 

D'autre part, le Conarcs a décidé de noursui- 
^'re. jusrpu'à eniiére satisfaction. l;> réglementa- 
tion du Irailemeflil. des préposas en clief au 
merne tojti'e mu* cehrl des receveurs munirinaux. 

En outre. I#* préposés en ehef demandent W 
révision rie la loi.de 1853. concernant les fonc- 
tions civiles. ■*» 

Enfim. il insiste sur-le v.eu adopté Tan fler- 
mer au sujet de-s eaj.anties à accorder en cas 
de suppression a .tous Jes acents des octrois 
sans «aucune dtstin-tion. 

Les Prévoyants de l'Avenir 
Paris. W février. — Le Congrès des Pré- 

voyants de l'\\-enir a tenu ce matin sa troi- 
sième séance nlénière. sous la orésideuec do 
M.  POLLLE.  sénateur 

Le Conîrrés a • adopté h l'unanimité. : 1. Le 
maintien du sUûm ipijo ci l'accession a la renie 
définitive à âO ay,s avec 'acuité de prolonger 
6on slasio au do3« de cet àsîe : 2. Sunnrossion 
pour les nouveaux axllicrents de. la pension d'at- 
tente et droit, o   la   oension  définitive à  partir 

un court séjour à BruxuLïe's.  Wiart est mis en demande de trouver tout naturel que 
«Ceûcon axec M D Hallùin —des hommes ej„ des.iemmes„ooi.upcs toute la 
ptëgS*. wff Jt u liaiium, . ^g^meS6e.-pm1r )e ^^ rjé-tous   puissent jomr 

du   diinahehe comme' lés  autres 
»f. 

de 50 ans. 

Thionville recevra la croix 
de Chevalier de la Légion d'Honneur 

La croix de chevalier dé la Légion d'honneur 
est conférée ."i la ville Ac Thionville pour le 
motif suivant: « Par" son héroïque résistance à 
l'invasion ennemie oxj 1,795, îSii, iSi5 r* 1S70, 
a bien mérité de la latrie. Kst restée inébrànla- 
blemenl fidèle à la France pendant 4o années 
d'asservissement .?t de souffrance. * 

Gaillaux 
défaut la {faute Cour 

SERONT ENTENDUS 
prochain 17 février, que commen- 
ta Haute-Cour  les débats de l'ai- 

citas-par l'accusation, seront ap- 
au coûts du procès. 

SERONT TENUES 
que tas débal« du procès ocoupe- 
HB quarante audiences. Le Sénat 
de aècar an Haute-Cour- trois foie 
«t n'ayant pas manifesté d'autre 

dd renoncer aux vacances de 
aue le procès sera 

hes électeurs du nord 
Dont étire deux députés 

L'ELECTION AURA  LIEU LE 14 MARS 

Lés éîecleUrs du Nord vont èlre convoqués i 
le date'du li HKU"S'prochain*en vue d'élire deux 
députés en remplacement du Jieulenant Vernlers. 
dénussionnaire, ci de M. Plichon. devenu, sena- 
ieur. 

* Le ' décret dé' convocation des électeurs du 
Nord paraîtra à la im de ce mois, le 22 ou le 23 
février. 

QUI VOTERA ? 
Pour procéder au renlplacenient de ces deu$ 

députés, 'le corps électoral tout entier du dé- 
parkuïienl du Nord devra-t-ii être mis en rfioii- 
vemend, ? Aucun douie sur ce -pori%|,. Cette élec- 
tion .partielle — la première de cette législa^irc 
— devra- êti^e faite au scrutin de liste confoi-rné- 
ment à la loi éJectora^e du 12 juUiéi ÎOIU 

Coponckuii, Je. Ministie de l'intérieinr se prpr. 
pose d'insister auprès du Sénai pour qu'il ,me44é 
d'urgenoe à son ordre d» jour lo disposition 
votée en octobre 11)10 par la. Chambré précé- 
dente et'fixant les élections partielles d'après le 
nombre des sièges vacants et d'après le nombre 
de députés dans chaque circonscription. 

Mais cette «disposition, si elle était adoptée par 
le Sénat, aurait-elle, un effet rétroactif ? Ce s«- 
rait. dit-on, la pensée de *M. ï'teeg, ministre 
de 1 Intérieur, oui vient de rrjettre cette ques- 
iion  à l'ihïde. 

a -A«e évases-. îe&A-j 
a -h% pitelluân le charge dé .rx->He«' cl>e/ Mme 
\ ândarne. a Mairbeuge. des censeismemerKs con- 
cernant le mouvement .des Iroupes allemandes 
dans la î-édion. Ces reftseiànements avai«n été 
rjeeuefUïs par M. Doucedame et étafent écrits 
ù lènc:c synipâtijique sur du papier démbal- 
lavre. 

Les versions du traître 
De sa trahison, l'inculpé a donné, tour à tour, 

deux  versions différentes. 
D'après la premicre. il prétend s'étire ^earé 

dans la forêt de Mormal. n'être arrivé à Mau- 
lièuge qpue le 29 août, et. après- aue Mme Van- 
darne eut 'iefiusé de le 'ocevoir. avoir été ab«»'dé 
dans ta rue .par un inconnu, soi-disant policier 
anirlais. avA lui donna rendez-vous pour- le 
lendemain. ,, 

Le 30. Wia.nl, attendit en vain sc«n p<ilicier 
el seinart alors retourne chez M. U'Halluin. à 
\vertnes-lez-Aiubert. 14 y fut ai-rété. pretend-il. 

eai même temps que celui-ci. se serait'échappé 
en cours de route, ot fut rejoint par un soi- 
disant oolDder iuislais. qui n'étett autre que 
Forsrter. le poncie*' Bootie. 

Forster aurait, aiors emmené Wiart ^à la Cita- 
delle de Cambrai et, sous menace, l'aurait con1 

traint die s'enrù-lei- diahs la police Bocîie. . 
N^alheureusemenl pour Wiart. sa petite. his- 

loire fut démentie txu- un de sers complices, 
nommé Jaune. — Belce de ruationaJité et actuel- 
lement déten-u ù Mons, — au cours d'une obn- 
frontntion crui eut lien a la frontière, lé 27 octo- 

-'b-ie dernier. 
Wiart trouva alors autre chose. Voici sa. se- 

conde version   : ■   • 
« M. ITHaHuin m'avait recommejidé.. avant 

mon d>âpart pour Maubeuge. de "me méfier en 
cours de route. Voyant arriver une motocyclette 
sur la 'ouïe, dans la forêt- de Morrrial. je me 
cachais dans, un- fossé.' Maas i'àvais été asercu 
par Jaune, qui m'aibarda. fS*. route avec moi 
.dans la ctirecition de Ma/ubewee et m'engetrea à 
travailler pour la notice Boche. J'acceptai, et 
c'est .tanne mui me mît en rapport avec Fors- 
ter ■>. 

C'est alors qu'eut lieu l'arrestation de M. 
OMlaUuin "1 Avoshes-lez-Auibert. dans les cir- 
constances que l'on sait. 

Qu'y a-t-il de vrai dans les récits de Wiart ?... 
l'est ce oue le procès nous apprendra probable- 
ment. 

~   Les chefs d'accusation 
Outre l'arrestation de M. D*HalluSn. Wiart 

aura a se disculper dte nombreuses accusations. 
■ U coopère,' comme l'on sait, à- l'arrestation de 

M. Douaedame et a celte de M. etT Mme Vali- 
da me :. il fiaàt arrêter • M. Fercol. à Jeumont. 
atiiai que Mlle Mkfnon et M. Vaain. A ■ Loti- 
vrotl. il procède lui-même, en compagnie de 
Fouler, à Quatre arrestations, le 2 septembre 
1915. I '  

Une partie de ces faits, fleure d'ailleurs dans 
le fameux dossier allemand de Louvroil. re- 
trouvé H v a quelque temns e! qui constitue une 
chairs*? accablante pour Wiart comme pour Ri- 
chard. . ... 

1-1 y est fait menition. notamment, de sommes 
qiae W'iert a touchées des autorités Boches pour 
prix db sa trahison- 

Pour se sauver. Wiart prétend bien avoir 
voulu entrainer Forsber. le oob'oten- hoche, en 
AnsTlèierre. twwir l'y faire arrêter, niais seul un 
voyaae en Hoâliande a nu être établi et il ne. 
constitue pas une décberspe. car il semble établi 
que les deux complices se contentèrent d'v faire 
la  noce. 

On  ne saurait non  plus compter comme dé- 
chance le fait rpuè les Allemand«; avant fini ne- 
se servir de "Wiart. en 1917. le rirent ara'éte.r et- 
enferrner à Socuanies. puis au canin de Sonne- 
hi.cer <.*-•>-.: ' 
. Ijors de tarmSsMre. Wiert revint par Annecy 
<'t. reysastia. la Belrfkmic. En ianvier 1919. il était 
de retour a. Cambrai. Le, 27 lévrier "1919. il y 
estait arrêté, avec ju6te raison, et conduit à 
Lille. 

1 11 dernier fait- à la charoe de, Wiart. est la- 
tentative d'eA-esnon a laquelle H se livra en 
oelebre dernier De loute évidence, le caillfrrd 
n'est pas tranoiMlle el sa conscience, bourrelée, 
sinon de remords au uioins d'apnréiiensirai.. lui 
fait orawndre la compairution devant lé Conseir 
de «uprre. ... 

M"*iussc le misérable oxpior bientôt son acie 
abomirnible, si le rustice le reconnaît-ooiiDftble 
des forfaits dui lui .«ont reorocliés. 

VSBRJGGHE. 

Une lettre de la Fédération postale 
.   du Nord 

La Fédération postale du Nord a adressé ta 
lettre suivante au Président de la Chambre de 
Commerce de Lille:,- -- . v ; ^ 

Je lis avec surprise dans la prisse locale, vo- 
tre lettre a M. le sous-secrétaire d'Etat pour ré- 
clamer le rétab«Ssefbent de la distribution* pos- 
tale le dimanche. ' : 

»-a"circulaire ministérielle du.11 septembre 1919 
reme. aux Municipalités le soinj dt décider de 
l opportunité d'une fermeture complète, le di- 
rnancae, des services postaux dans leurs commu- 
nes respectives. •  . • 

Malgré des n\'ié favorables antérieurs de Rou- 
baix ,de Tourcoing-et de maintas autres gran- 
des vides de France, nous avons, quelque temps 
nesité, a son arrivée-, à soumettre {au Conseil mu- 
nicipal .le Lik>, la proposition oui Rendrait a cette 
fermeture. " 

Uaefivité conunercieie * et industrielle renais- 
sante, de notre cité nous paraissait mériter de 
notre part — travailleurs frustres jusque-la du 
bénéfice d'une loi étendue a tous autres — là 
continuation duh sacrifice vieux Héia de 13 an- 
nées. .""»'"'■; r 

four éclairer notre religion, nous fimes néan- 
moins une enquête pour savoir si la supression 
de la distribution le dimanche risquait d'ame- 
ner quelque paralysie dans la reprise des affai- 
res.        . '   '      \ 

Nous fûmes les premiers étonnés d'apprendre, 
de source indiscutable, que dans ila grande llr- 
ri*s — filatures, tissag.js, ateliers métallurgiques 
et auir*s — le courrier du dimaàche matin at- 
tendait tout simplement le lundi l'usine plutôt 
qu'à ta posté. "Le personnel dé ces firmes jouis- 
sant, ou au moins devant, jouir, comme tous, lé- 
galement, du repos'ce jour-là. 

Nous sûmes auts-i que les ^ens'courtiers s'ac- 
commoderaient des restrictions, postales, à 'a 
condition qu'elles fussent étendues) à tous. 

- J'eus personnellement l'assura «fe de la bou- 
che même de deuv industriels du [Conseil muni- 
cipal, auxquels nous itevons le voSo favorable de 
ce Conseil, que le commerce: ^t, l!industrie pou- 
vaient-. ; sans en pftlir, Supporitr la suppression 
oc cette distribution.. 0p nous demandait- seuie- 
n»fit — et ce fut accepté'avec 'ai meilleHre vo- 
lonté —- d,'assurer te départ du cehrrier du soir, 
indispensable. dLsait-on. pour les réassortiment*. 
- A cette condition ces Messieurs rie vovaient au- 
cune difficulté à noirs opposer. Elj le vœu favo- 
rable fut voté a - l'unanimité du précédent Cwi- 
svil municipal, composé de vos amis. 

Or nous avions eu affaire.à des industriels les 
plus importants de !a Placé. a.yanl au surplus. 
e..tnme conseillers municipaux," a tenir compte, 
do l'iniérêt de conunèttants bien plus nombreux 
que les vôties. 

Nous savons aussi que la Chambre de Com- 
merce de Rouuaix, consultée par la Mairie de 
celte ville, n'avait élevé aucune réserve contre 
la   suppression   de   la   disfcributio-\\  piVstale. 

J'ose enfin vous rappelea'. Monsieur !o Prési- 
dent, le.^ termes en' lesquels l'Evoque de Lille, 
qui représente bien pour vous quoique autorité -r 
et. comftien impartiale a notre égard — appuyait 
notre revendication dans sa réponse publique h 
notiT demande (Journal la « Criox -. 19 novem- 
lirc 1919) : 
.' n   Fn  fait que  demande-t-on  au*   catholiques? 
» On leur 

Contes et fiouvellcs !    T    TT    7*   T-T* 

LE Courage récompensé 
La petite. Acidalie, qui était la fille d'un bû- 

cheron, avait bien entendu dire que le bonheur 
existe ; mais elle ne savait pas du tout en quel 
heu elle le trouverait ; assurément ce ne serait 
pas dans les sentes du bois farouche', où e"Je che- 
minait souvent en compagnie de son père, 1 c- 
paule courbée dans les ronces ou les pierres ; et 
elle ne savait pas non plus en quoi ni comment 
il était fait, bien qu'un secret instinct lui con- 
seillât de crojre rm'il avait l'air et les façons 
d'un beau jeune homme aux regards très fiers, 
au sourire très doux, et vêtu, comme un fils de 
prince, de satin rose ou bleu, broché d'or ou 
d'argent. « Eh quoi! se disait-eUe un matin d'é- 
té qu'elle s'était assise au bord d'un chemin 
d*»» la forêt; su:a-je donc deetinée à ne jamais 
connaître la bonheur > Voici pourtant que j'ai 
eu seize ans le mois dernier ; s'il tarde encore 5 
es faire voir, il ne voudra pas de moi, perce que 
je serai une vieille fille.  » 

Elle se désolait avec.tant de doctienr que les 
cailloux de la roule en étaient attendris ; ce qui 
est une chose assez rare ; car les cattlonx, à leur 
ordinaire, sont peu compatissants : ils spnt plu- 
tôt encline à la mauvaise humeirr. h ea«#« qu'on 
leur marche toujours dessus sans au'il leu» soit 
possible de se plaindre. F.t la petite Acidalie ne 
cessai* de se chagriner. .Heureusement pour elle, 
il y avait, non loin de là, une bonne fée en train 
de présider aux épousailles d'un la-movre avec 
une luciole. Rite se tourna, dès aue la cérémonie 
fut achevée, vers la fille du bûcliOTon, et hii 
dit : ff Allons, petite, ne te déseèoère oas de la 
sorte. Le bonheur, n'est jamais si proche que 
lorsqu'on le suppose 1res éloigné. Rege*de seu- 
lement de ! "autre côté de la route. Vois-tu ce 
jeune chasseur ->ui sommeille en souriant sou* 
un grand rr«sipr épanoui'1 C'est le'neveu du 
roi : bien qu'il jie t'aU jamais vue. il songe à 
toi dans son  rêve. Traverse  le chemin,  va  vite. 

■ ai» 

oo ILLH{ wmmm ? 
MUM« Cemmaroia) «t Oo/ontal, 2, rue du Lota* 

baed.  au  preiater «a«e, saite de lecture putHique . 
Mu.ee Industriel (Halle aux Sucres, quai de là 

Basse-DeUic». — Ces Hfusées Knt ounru tons le» 
Jouvre   (lunOliB exceptes)   de   to  heures à 16  beurre 

Fotbati.   —   A   14   h.   30,   avenue  de   Qunkerque 
raet^h   CHîTnpiiïue   Lidlois conlre  Club   Sportif   do 
Calait. 

Théâtre municipal. — Matinée 4 li h 30 • soirée 
à.19 lu-40. -iES DRA.C10NS DE VILLABS.' Opéra. 
c»mi*ue   et LES OUVRIERS,  drame a 

Société industrielle. — A 15 heures ' maiUn«e ctaa- 
sique  .HORACE et le-MEDECIN MALGRE IA31 

Th4Atre da L'Union de Lille, 147. rue d'Arra» _ 
Matinée à U h. 15; 8ofrèe à 20 h. — Music-HalL _ 
Cirféma.       » fc 

Omnja.Pathe, rua Ctejuerttielse. — Cinéma _ 
Maitinée à 16 h. ; Soirée à 20 .h   15 

Prlntanla.  -  Cinéma.  - MaWée à 15 h. •  Sotr 

1 a^ré^rnfdf""   ' " '***  *!   ékaa,ia«   °''T«te toué* 
Oraad bal, à parvf 

aoires-midi. 
Triarien,  j, 4ua d'Amiens 

dé 16 heures. 

assieds-toi auprès de lui. !>{« rru'M sera éve*Hé. i}-   r^nvoyeur" 
te  mettra  les  bras auUmr du cou  el  1J  le con- °o ceci, je oariclus, que à !'• 

Postee   éheaisse avec facilité, '., 
point ,le  même, lorsque ton ^e préee^te-t 
guichets pouj- une opérotion c^4raire 

duira dans son palais, où tu seras la oln* heureu- 
se des princesses. >. f.à-H««ais. la bonne fée dis- 
p amt. Pour ce qui est d'Acidalie, elle ne'bon- 
frea point d'abord, tant elie était ^tasiée. Non-, 
non, -jamais eil»; n'aura il cru qu'il pût exister 
sur fa terre quelque chose d'aussi joli aue le jeu- 
ne chasseur ensommeillé soue les branches fleu- 
rie*. A la pensée qn'i" l'embi i«>ereit., nu'M ".'em- 
rnènernrt avec lui. elle se sentait defaàMir de 
joie. Mais elle ne peirdit aue peu de tenir» en 
ces agréables idées, <4, ' troussant, pour courir 
plus vite, sa jupe <lc futaine. elle nrit son élan 
vers le honneur qui l'aiiendatt de l'autre côté 
de la route. • •. 

Hélas 1 dans cette forêt, il jf*y avait nas1 que 
de bonnes fées, il y en avait aussi de mauvai- 
ses. . Elle ressemblait un peu à la vie, où le mal 
«et à opté du bien. Une mauvaise fée. donc, qui 
était en tua in de nréAter au divorce d'un Jxml- 

■ liw.-4'avec  sa  peiMH9pJie;  se tourna - vers  la   fil- 
. ne 

faut pas espérer, dit^lc avec un air très cour- 
roucé, que les choses iront d*. la sorte. Cora- 
iiien*■? il suffjrait de faire aiHBques pas pour 
atte*ndre an bonlieur ? Voilà qui serait nouveau 
er curieux! Mai* alors, il n'y aurait rien de plus 
doux que le sort de* hommes et des femmes! Je 
n'entend« pas qu'il en soit ainsi! Quant à toi, 
petite, apprends que tu n'e„* pas au bout de tes 
peines ; ce n'est pas aujourd'hui rri demain que 

» Contions nos lettres à la peste le samedi, in-sea-n* la oin« tin.r-..,^. ,i/« r.-; .^..^.^ 4 i 
satisfaite qu'elles n'arrivent f/ùe (c lundi. '   .^ la plus 1?fur".u«c d« princa^es dan* le 

«■a»» 

flh î non,- pas moi tt.a 
L'AdminisU1atioii des  P. T.  T   mène ari^»*i>*i 

ment Une forte f*0teme aui.ottr i^héaSeTr^ 

vïï5£'J*J
r'
r--rnulre-a na*rc bi** au banque \ateui et. dinjuHw ainsi la cherté de la^T 

tout le monde, oii   à   m.   ^~x^    .„;.  _  I.' 

rdp^llej^-iam^tA;êgranmio que jadeessai'da 
te *>a.s-<1e-feleis,   il  y  a (fu^lqW  inx^isde cete 
SLSK-  *». «Bw** «  s5nrde^n«.tanQ^ par % 

Pour ie.iewr notre 
te aa 

heq^oX^-'^-^"^ «'S* 
EMdcnunenf,  ..; ai   une  confiance énornip    in- 

ïïia^LiîSffflSïiSSî?. ,out d" m'oie, je nia 
dftjTM* 

filmiques" mois  de cete, 
»  ehisfinfllaiTe.  nar vo 

SSsSrh^6 U,i€ Simi^ "^ «^r^-V 

Î*£2ZL t^m'lTn'U^^dun • "aa-ndat^arte, dd l>iu.-^tns oefïtainee de francs uui me- fut actevw^v 
par-lAdrnintatiSttJrm   Milit«iiiçM eri   mai  1M9^T 
dont je n ai pas encore toubhé le mwtmt   m»j 

e.ines l'oclatiiatioos. réitérôes et aussi œàas^dt 

* Admrnisaralèon riai 
îïfif6:^   .^^f® *:v*' **#**, d n'en est. pàrf^î 

set 

lota^da °fl .liJeSl 'maTh«t*uee«^rpas   unique» 

rv^? P°Ji',ïilJO*_Z_ft pour dau*res raisons en* 
rj^p£CxPre Jamais * °ym^ aux chè' 
cu?té'?m-,:^"VOU*'je ^P86 Jouer «»'<«» moi. 

PEDIBUS. 

j^ pouss.^  des  Syndicats ds postiers a  ob- 
• tenir de J'ÂomirtîstranOn fa liberté du diman- 
> che. .Les postiers s'en réjouissent av>-?r raison. 
i Ils n<i se trompent pas en éspértjnt que les ca- 
■ t.hoIiqiie«;*yoiKlront. user de leur 'ntluence dans 
• leurs rojaîions pour que cette lilislrté soit main- 

<• tenue 
•• Aujourd'hui   l'interruption   du 

.» manche e*l un fait qu'il faut ra 
le   di- 

« Lé rnon.1.3 continuera dé tourne»', les affares 
>■ marcheront comme par le passé les ami t Tés 
» ne seront pas refroidies. Et il y aura chaque 
» dimanche  des 'gens heureux   ».   > 

'"ette  opinion   n>»   semble   tellérrj-'nt   haute   et 
tellement .indiscutable ;  il  émane d'elle, une telle 
recherche, de généreuse humanité que je ne veux 
oas douter qu'elle modifie par ->on [autorité votre 

-ju cernant. 
Je vous présente, dans cet espoirl et vous prie 

d'agréer.  Monsieur le Président,  l'expression  de 
-mes.salutations  distinguées. 

Le secrétaire de la Fédération noslale : 
• L. BONNET. 

Un Chinois assassin à été fusillé 
IL   AVAIT   COMMIS   DE   NOMBREUX  CRIMES 
- L'ex-policàer chinois Chang-Yu-Chi, auteur de 
plusieurs assassinats, notamment des crimes de 
Boesdièpe. de Guenxp6, et de Boirtillie-les-Amiens 
airrêté dernièrement à Hazebrouek; après avoir 
été longtemps recherché par les pcàio&s anglaise 
et française, a été fusillé hier matin, aux Atta- 
ques, "ia»" Calais, par ordre des autorités an- 
gleLsKS. ■ 

Condamné à mort le 5 mai 1919, par la Cour 
niartiaXe britannique, pour assassinat de la ca- 
baratiére Mionnay, et de ses trois enfants, il 
s'était évadé quelques jours avant son exéculion 
du camp de Vecipnont, profitant du désarroi 
provoqué par l'explosion do Flessed. C'est à la 
suite de cette évasion qu'il commit les autres 
crimes que l'on connaît, pour lesquels il était 
activement recherché. 

escroc Iftlois 
exploite les ouvriers belges 

IL LES EMBAUCHE POUR BETHUNE 
OU  ILS SE   VOIENT  .< ROULES  * 

La police belge recherche activeraient un indi- 
vidu âgé d'une trentaine d'années, «lisant s'appe- 
ler J. Bàissière. originaire de Lille, qui par la 
Voie des journaux demande des ouvriers de 
tous métiers pour aller travailler, pour le compte 
de la Société française déntreprises de Paris, a 
Béthune L'individu se fait verser par -les ou- 
vriers embauchés, des primes de 5t et de 10 fr. 
Mais lorsque les infortunés arrivent à Béthyne. 
après avoir quelquefois dépensé toutes leurs éco- 
nomies, en frais de voyages, ils ar»prennent, 
avec amertume, .qu'ils ont été odieusement « rou- 
lée ». Car la Société, soi-disant pour laquelle 
i's sont engagés n'existe pa^. 

Beaucoup de malheureux se voient forcés de 
regagner, bredouille.-leur domicile Jusqu'à pré- 
sent plus de cent plaintes sont parvenues a. la 
police de l'agglomération à charge de 1 odieux 
filou Celui-ci a également fait dé nombreuses 
dupes à Anvers et à Gond Son signalement a> 
été transmis dans toutes les directions. 

AUX CONSEILS DE GUERRE 

Les dames des P; T- T. 
cherchent à se loger 

'    iy vteni. d afleetec V*d*»mie<aràtiBn  ue*   P.   *.   TJ vient 
au   îxoste  central tàlénhontitiuexa*. Wia? ue ,oer«»n 
nomtore  de   dejoBès".' «04 > aiteivejrt  «^es quatre cotes 
dé 14 .Frçwice.   Ce^ employées   épronurenri beaucoup, 
de dStncu'téB- à, j*ou"»er le gHe e* "é  couwart   Lee* 
personnes   dlspoâam   d»   chaanbw*   m«*I*e#   sont 

tral TéléphoniQue,  rue   Jean-Sans-Peur. 

ENCORE UN TRAFIQUANT D'OR 

Lé liôinmê Justin Gaspard, arrêté dernière 
rnent en vertu d'iai mandat d'arrêt déiivré par 
le lieutenant Lespagnol, est arrivé hier à la.| 
.(aladelie. où il a été écroué. Poursuivi pour tra- 
fic d'or, l'inculpé aurait fait pou"' 800 000 francs 
d'affaires.durent l'occupation. 

BLANQUART OBTTENT UNE PROLONGATION 

Blanouart   l'ex-ogent de la « denae blonde », 
mis dèrTMèrement en liberté provisoire  a obtenu: 
une prolongation  de  r*«Tnission   de   (fax   jours,, 
pour affaires  de   lamille,  et reciverener  des  té- 
moins â décharge. Comme auparavant, il devra   -patei* ? » 
se présenter flou* les jours, a onze' heures, au.» 
cabinet du capitaine instructeur. 

DEUX INSOUMIS ECROUES 

palais du neveu du roi 
.— (^n! madame, êles-voii? si méchante ? Quel 

déplaisir peua>vo«s causer le contentement d'une 
pauvre fille telle que .je suis ? Au surplus, je n'ai 
rien à. craindre de voue. Puisque la bonne fée 
in a dit de tra/verser la Toute, aucune euieeance 
ne saurait m'empêcher de le faire. 

— II est vran qu'une fée ne peu* pas aller con- 
tre la volonté d'une autre fée. Mais celle çui Je 
protégea omis, dans la hâte de sa mi'sér'corue, 
de "préciser la façon dont tu passeras de l'autre 
côté du chemin. Al'ons. dépeche-toi, cours »ï tu 
peux, mais regarde, la-haut, U-és haut, ce fil de 
la Vierge, tremblant, léger, presque invisible, 
qui va d'un chêne à un orme ; c'est sur lui qu'il 
te faudra marclver {tour traverser la route. » Et. 
quand elle eut tenu ce langrage, la mauvaise fée 
disparut, non sans un ricanement dont s'effrayè- 
TPtsï leo. nids de la forêt. ; même le gazouillis 
d'une fauvette à tôle noire, tout à coup, se tut. 
comme cesse de s'égrener la jaseric d'une sour- 
ce, en une goutte d'eau gelée. 

III 

D'abord, Acidalie ne voulut pas croire à son 
maJheur. Elel reprit son clan. Vaine tentative. 
Une puissance mystérieuse la maintenait de ce 
côté du chemin. Impossible de faire un. pas en 
avant:; ele ne pouvait même pas tendre les-bras 
vers le bonheur qui souriait endormi, si près, 
sous un buisson de roses. Alors, elle se mit à 
pleurer. Quoi P c'était possible? c'était- vrai? 
EHe ne sciait pas assise à côté du chasseur, tout 
à l'heure, quand U^'éveillerait ? Il ne ta condui- 
rait pas. pour en faire s* femme, dans le magni- 
fique palais du roi ?    ^ 

Elle leva ses yeux tout mouillés de larmes vers 
lé fil de la Vierge qui allait de la cîme d« chêne 
à Ia; plaa.haute branche de l'orme. Hélas ! si fin, 
«i délicat, toujours prêt à s'envoler sous la brise. 
Un roitelet, d'my coup d'aile. l'eût cassé ; ii au- 
rait fallu, qu'un papillon fût bien léger pour 
s'y poser sans le rompre.' Si Acidalie, après avoir 
grimpé à l'arbre, se confiait du bout du pied, à 
peine, à «e rien frémissant, elle tomberait sur 
les cailloux, s'y briserait les os ; on la trouverait, 
là, expirée, loule sanglante. Eh bien! n'importe, 
malgré le trépas assuré, elle tenterait la seule 
voie oui lui était offerte vers, le bonheur si pro- 
che, et si lointain. Oui, toute petite, toute frêle, 
souvent pleurante à cauee d'une piqûre d'abeille. 
elle aurait le courage de braver la douloureuse 
mort ! Elle grimpa an! chêne «atteignit de branche 
en branche, la cîme. feuillue et m UT murante, se 
pencha.'vers le fH... Ob ! conwne elle avait peur I 
comme elle tremblait ! Mais elUfcn'héata qu'un 
.instant. «.f>- toi nui dors, lé sourire aux lèvres* - 
.sou» les rases ! beau jeune homme ! cher bon- 
heur! adieu, adieu! dit-éllc. Je ne te connais 
point, et. je meurs pour l'amour de. toi. Adieu ! 
Je tâcherai de ne pas crier en torobna,t de*peur 
que tu t'effrayes-; puisée le bruit de me chute- 
êtr «assez, léger pour ne pas t'éveiller du rêvé où 
tu songes à moi ! /n Puis, résolument, elle s'avan- 
ca : et vous imaginez *«n* doute qu'elle s'abînVi 
çon. Avant d'avoir tôuclié Jaf rêle blancheur mou- 
vers le» pierres, a travers l'air ? En aucune fa- 
vante. elle fut enragée, par la bonne fée sans 
doute.-— et ce fut .la diurne récompense de sa 
bravoure -—en la phis petite des éooe*nelles, qui, 
très vile, de se patte» menues, courut le lontr du 
M de la cîme du chêne à la ehis haute branche 
de "l'orme. Maîe, a»r*<« la traversée, e" le redevint, 
de bestiole, jeune fille, s'assit' à côté du chae- 
seu-r, sous', le rosior értanoui, el le neveu du roi 
lui mit les bras autour du cou en disant : « Vous ' 
êtes plus jolie encore qiie,mon rêve! Voulei- 
vous, petite bûcheronne, être princesse dans mon 

aia» 

Ls âr eve des Tramwavs 
secrétaire du .vndicat et a son v.s,uit de1Sett»od« 
on ia*t i,., pas nouveau vers >e lut. C'est ain-a 
qu'hier er cane une réunion mixic a ei^neîi è % 
Man-ie ., u les revemltcations ^vrièrte ont éM 
oppjiseas aux offres de la Complue ont f* 

l>isons, que celles-ei ont été ojù'dcrées Dar les 

LiSe'Jj£^. tï-nKnls cIe discussions faisant en otw 

n»n    ïï\ au,^!r'.lie'"  aujourd'hui  dimanche. 
uans i aprse-midi une importante réunion rtnai 

grevjstçs a eu lieu à la Bourse du Travail      ** 
Mohard donna, le compte-rcnlii de la discus- 

Compagmè        & la MaiPie aVe° les 0««s de  S 
1-e-oaiétue fut examiné à nouveau et l'assem» 

Wéc renouvela â son vaillant secrétaire S 
dat  pour  défendre   les   intérêts  de   tous 

Au cours de cette réunion les musiciens de ta 
Compagnie   accompagnèrent   une   chanson   ouï 

STS8SS£cbœttr les employés et ?WBj 
ri»^?i,rd hui ceUe chanson sera mise en' veaiaf 
e»^L vLrUes par ]cs grévistes au pro'it de leu* caisse de secours. ^^^ 

UNE MISE AU POINT 
Lo joumarilu .sou-a reproduit hier cette infoavi 

mataon parue dans le « Ftéveil te NorT» 
Le « fcéveil du Nord » rapporte le fait^uivani 3 

irZv»», c9urs.ti0
fÇ«u« "-eunion (à la Bourse d« 

Uavail) le chauffeur de l'auto du Directeur 
de a Compagnie ayant demandé. au Syndic S 
I autorisntion de.continuer son se: vice, fut ùwi* 
« cesser immédiatement son travail, comme tou-l 
i'PS«.??m«r^^-- A,yan,' refusé ""■ «"Jtouipettw a cette décision, le chauffeur ut expulsé de la 
•salle sous les huées des grévistes qui, à l'unani^ 
irnté   votèrent, sa mise - l'index du Syndical   » 

IVolre ccnfrèae faisait smvre et (le information 
du œnunentairo suivant  : 

« four donner toute leur saveur.à ces quekwe.* 
..giies il faMt savoir que depuis un accident qal 
date de loin déjà. la santé de M. r'aure. directetirl 
a -<!te très..sérieusement ébranlée et qui! marcha 
avec beaucoun de difficulté,... » ' 

Nous recevons en réponse à ceîte.note, la cec-« 
«ificaUon ci-dessous que nous adressé; le secré< 
Taire gênerai du Syndicat des employé*, et oiM 
vners des tramways : ' 

Lille, le U février 1920. 
Monsieur le Rédacteur, 

A propos de la publication d'un incident sur-» 
venu au cours de notre réunion du 13 et dcni«ni 
chauffeur dauto do la Compagnie a étéUs trtetdt 
héros,   permettez   une   rectincalioii   - 

« Le ebauffeur en question est un nommé M... 
u n est pas chauffeur du Directeur, maïs s'occupa 
de tout autre travail que de conduire l'auttf 
de. M. I-Aure. qui d'ailieucs à son chauffeur. » 

Recevez M- le Rédacteur, mes sincrees saluta^ 
uons. 

Le Secrétaire général : G. MGLLARD* 

La réglementation 
de l'éclairage électricrue 
Parj décret du 10 février 1020, la oonaornma-i 

lion da l.énergie éàectriquie, notamment ponrî 
I éclairage, doit-être- réduite «tans la mesura 
compatible aa*c Jes intérete pubhcB. ' 
. a-an/ès'-^^textes des articles 1 à 3 concer* 
nant Iccla" 

Lea- soldais Guilbart'Victor, du 16nve bataillon 
prteeis de *4«a vculo» \e- fa*re cfwmattte au Oen-- »de chasseurs à. pied, et Chalumeau René, du 33e 

R. L, ont été iiicarcéréé pour insoumission. 

Car — aiesi qae ronronnait le rouet de la bon- 
ne vieWIe — c'ert en Vain que de ialouses puis- 
sances nous veulent priver des.joies qui nous 
sont dues ; si l'on a aasez.de courage pour mé- 
riter l'appui des bonne* fées, on ne manque ja- 
mais d'atteindre le bonheur qui attend de l'au- 
tre côté de-la «Pftte, Catclle SENBES. 
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Article 1er. -*- Eclairage extérieur. — L'éclai- 
rage électrique extérieur de tous magasins en 
étabriseruente^ publics de toute nature : cafés. 
bans, restaurants débits,, hôtels, saiJes de spec< 
tacles, magasins de vente et de commerce bals^ 
Biusies-halrs, etc.); devra, dans toutes W corn- 
muws de France, être réduit de façon h net 
Oomporter en aucun, cas. une pinssence supé- 
meure à 4 \yatts par mètre courant,- «sait trota 
lampes dp .16 vvaUs par 12 mètres de façade.- 
le nombre des lampes pourra être augmenté ai 
raison d'une lampe par quatre mètres aûppàV 
mentair«6. . . 

Les péristyles sont compris dans' le façade. 
Tous autres éclairages extérieurB sont rritetv 

dits, notamment les enseignes et réclamas' h»» 
minedîses, les moti/s décoratifs lumineux, l'ex- 
position de transparents et les projections en*. 
tographiques et cinématographiques sur la vo% 
publique. 

Article 2: — Eclairage intérieur. — Dans la» 
mêmes ctablisseenents, réolaarage dés salies cri* 
le jiublic a accès ne pourra en aucun cas com- 
porter pour chaque local une puissance sope- 
rieure a 100 - watts par vingt métras nacres da' 
superficie, soit quatre lampes de t& bougies a> 
un wett. ou quatre lampes de 50 bougies afc 
demi-watt. -, 

L'éclairage intérieur des deva»tares et das 
vitrines sera considéré comme faisant parte da 
l'éclairage  de  la salie. 

L'éclairage   des  terrassas  ouvertes  sera   so»* 
"nus A la même régie. 

Article 3. — Les préfets, sous-préfste et maire» 
auront Ja facuHé d'ordonner, s'il est aéeesBacre, 
an particulier durant les ■ mois de décembre «i 
janvier, la fermeture des magasins et da loua 
les éJabkssemeiirts publics à 16 tieuras. 

Cette mesure pourra en particulier être priae» 
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